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Rubrique: Marché financier
Sous-rubrique: Communication aux titulaires de placements
collectifs de capitaux
Date de publication: SHAB - 09.07.2020
Numéro de publication: FM01-0000000257
Canton:ZH

Entité de publication:
Schellenberg Wittmer AG, Rue des Alpes 15bis, 1201 Genève

Assemblées générales - Invitations et décisions, Landolt Investment SICAV

Assemblées générales:
30.07.2020, 14:00 Uhr,

c/o Landolt & Cie SA, Place de Longemalle 18,1204 Genève

Convocation à l'Assemblée générale extraordinaire
selon annexe en PDF.

Ordre du jour / Propositions du Conseil d'administration
1. Modification des statuts de la SICAV

2. Nomination de M. Arnaud Apffel au sein du Conseil
d'administration

3. Décharge de M. Yann Wermeille

Remarques juridiques:
Publication selon la loi fédérale du 23 juin 2006 sur les

placements collectifs de capitaux (OPCC).



Loi fédérale sur les placements collectifs de capitaux du 23 juin 2006

Communication aux actionnaires

LANDOLT Investment SICAV

Société d'investissement à capital variable de droit suisse relevant du type "Autre fonds en
placements traditionnels"

Convocation à l'assemblée générale extraordinaire

Les actionnaires de la SICAV sont par la présente invités à prendre part à l'assemblée générale
extraordinaire de LANDOLT Investment SICAV qui aura lieu le 30 juillet 2020 à 14h00 auprès de
Landolt & Cie SA, Place de Longemalle 18,1204 Genève.

I. ORDRE DU JOUR ET PROPOSITIONS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

1. Modification des statuts de la SICAV

Sous réserve de l'approbation de la FINMA, le Conseil d'administration propose d'approuver la

modification suivante des statuts de la SICAV, aux fins de pouvoir avoir au sein de la SICAV
des classes d'actions à thésaurisation en sus des classes d'actions à distribution:

Adaptation de l'article 31 "Utilisation du résultat", aux fins d'ajouter un nouvel alinéa comme suit:

" Pour les classes d'actions à thésaurisation, le bénéfice net du compartiment est ajouté
annuellement par classe d'actions à celles-ci pour réinvestissement, au plus tard dans les

quatre mois après la clôture de l'exercice. Demeurent réservés les éventuels impôts et taxes
liés au réinvestissement."

Pour le surplus, la numérotation des alinéas est adaptée. S'agissant de l'alinéa 1, il est

expressément spécifié qu'il porte sur les classes d'actions à distribution et comporte désormais

également l'ancien alinéa 2. Enfin, l'alinéa 3 précise expressément qu'il concerne toutes les

classes d'actions.

La création de nouvelles classes d'actions suivra la procédure prévue selon les dispositions de

la loi sur les placements collectifs de capitaux (LPCC) et est soumise à l'approbation préalable
de la FINMA.

Le règlement de placement de la SICAV sera adapté en conséquence.

2. Nomination de M. Arnaud Apffel au sein du Conseil d'administration

M. Yann Wermeille a décidé de quitter le Conseil d'administration de la SICAV en date de

l'Assemblée générale extraordinaire convoquée par la présente. Le Conseil d'administration le

remercie chaleureusement pour sa précieuse collaboration et son engagement et lui souhaite

tout le meilleur pour la suite.

Le Conseil d'administration propose la nomination de M. Arnaud Apffel à partir de la date de la

présente Assemblée générale extraordinaire et jusqu'à la tenue de la prochaine Assemblée

générale ordinaire de la SICAV.



3. Décharge de M. Yann Wermeille

Le Conseil d'administration propose de donner décharge à M. Yann Wermeille pour sa gestion
durant l'exercice social 2020 jusqu'au jour de sa démission du Conseil d'administration de la

SICAV.

II. INFORMATIONS RELATIVES À L'ORDRE DU JOUR

Le prospectus avec règlement et statuts intégrés de la SICAV ainsi que le détail de la

modification ici concernée sont à la disposition des actionnaires au siège de LANDOLT
Investment SICAV, Chemin de Roseneck 6, 1006 Lausanne, ainsi qu'auprès de la direction de

fonds CACEIS (Switzerland) SA, Route de Signy 35, 1260 Nyon. Chaque actionnaire peut
demander une copie de ces documents.

III. PARTICIPATION ET REPRÉSENTATION

1. Titulaires d'actions au porteur du compartiment investisseurs

Les titulaires d'actions au porteur du compartiment investisseurs LANDOLT Investment SICAV

- Swiss Conviction Value peuvent participer à l'assemblée générale ordinaire. A cette fin, ils

demandent à leur banque une pièce confirmant la détention des actions auprès d'un

établissement bancaire et du blocage des actions jusqu'à la date de l'assemblée générale du 30

juillet 2020 à 14h00 y compris. Avec cette pièce, ils peuvent demander leur carte d'admission

et le matériel de vote pour l'assemblée générale jusqu'au 23 juillet 2020 auprès de CACEIS

(Switzerland) SA, à l'adresse indiquée ci-dessous.

2. Titulaires d'actions nominatives du compartiment entrepreneurs

Les titulaires d'actions nominatives du compartiment entrepreneurs inscrits au registre des
actions au 23 juillet 2020 reçoivent la documentation relative à l'assemblée générale par
courrier.

3. Représentation

Un actionnaire ayant droit de vote peut se faire représenter à l'assemblée générale par un autre
actionnaire ayant le même droit ou par un tiers. Les représentants des titulaires d'actions au

porteur qui souhaitent se faire représenter à l'assemblée générale reçoivent une carte
d'admission sur présentation de la confirmation de détention des actions ainsi que d'une

procuration écrite en original. Les représentants de titulaires d'actions nominatives doivent
s'identifier avant le début de l'assemblée générale au moyen de la carte d'admission et d'une

procuration écrite en original. Le président de l'assemblée générale décide de l'admission d'une

représentation. Les établissements soumis à la loi sur les banques ainsi que les gérants de
fortune professionnels agissant en qualité de représentants dépositaires au sens de l'art. 689d

CO sont tenus de communiquer à CACEIS (Switzerland) SA à l'adresse indiquée ci-dessous le

nombre d'actions qu'ils représentent d'ici au 23 juillet 2020 au plus tard.

IV. ADRESSE DE CONTACT DE LA DIRECTION DE FONDS

CACEIS (Switzerland) SA
Route de Signy 35
1260 Nyon



Lausanne, le 8 juillet 2020

LANDOLT Investment SICAV,

Le Conseil d'administration
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Rubrica: Mercato finanziario
Sottorubrica: Approvazione di assicurazioni da parte del

mandatario generale
Data di pubblicazione: SHAB - 09.07.2020
Numero di pubblicazione: FM03-0000000065

Ente di pubblicazione:
Eidgenössische Finanzmarktaufsicht (FINMA), Laupenstrasse
27,3008 Bern

Approvazione di assicurazioni da parte del mandatario generale Ingenhoven Claudia,
Catalina Worthing Insurance Limited, Worthing, Zweigniederlassung Pfäffikon/Freien-
bach

Catalina Worthing Insurance Limited, Worthing,
Zweigniederlassung Pfäffikon/Freienbach
CHE-114.859.986
c/o: Glacier Reinsurance AG
Churerstrasse 78

8808 Pfäffikon SZ

Mandatario generale precedente: Kauer Martin
Data della decisione: 16.06.2020

Indicazioni giuridiche:
L'Autorità federale di vigilanza sui mercati finanziari (FINMA)
ha approvato la nomina a mandatario generale (art. 4 cpv. 2

lett. g della legge federale del 17 dicembre 2004 sulla sorve-
glianza delle imprese di assicurazione LSA; RS 961.01).
La procura del precedente mandatario generale è estinta.



Da pubblicare nel Foglio ufficiale svizzero di commercio

Autorité federale di vigilanza sui mercati finanziari FINMA

Mandatario generale

L'Autorité federale di vigilanza sui mercati finanziari FINMA ha approvato, in data 16 giu-

gno 2020, la nomina di Ingenhoven Claudia in qualité di mandatario generale per la Sviz-

zera della Catalina Worthing Insurance Limited, Worthing, Zweigniederlassung Pfäffi-

kon/Freienbach (art. 4 cpv. 2 lett. g della legge del 17 dicembre 2004 sulla sorveglianza

degli assicuratori, LSA; RS 961.01).

La procura di Kauer Martin come mandatario generale della Catalina Worthing Insurance

Limited, Worthing, Zweigniederlassung Pfäffikon/Freienbach per la Svizzera è annullata.

2 luglio 2020
Autorité federale di vigilanza sui mercati finanziari FINMA

Laupenstrasse 27
3003 Bern
Tel. +41 (0)31 327 91 00
Fax +41 (0)31 327 91 01

www.finma.ch

A72990/GB-V/V-FUU
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Rubrique: Marché financier
Sous-rubrique: Autorisation du mandataire général pour les

assurances
Date de publication: SHAB - 09.07.2020
Numéro de publication: FM03-0000000064

Entité de publication:
Eidgenössische Finanzmarktaufsicht (FINMA), Laupenstrasse
27,3008 Bern

Autorisation du mandataire général pour les assurances Ingenhoven Claudia, Catalina
Worthing Insurance Limited, Worthing, Zweigniederlassung Pfäffikon/Freienbach

Catalina Worthing Insurance Limited, Worthing,
Zweigniederlassung Pfäffikon/Freienbach
CHE-114.859.986
c/o: Glacier Reinsurance AG

Churerstrasse 78
8808 Pfäffikon SZ

Précédent mandataire général : Kauer Martin
Date de la décision : 16.06.2020

Remarques juridiques:
L'Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers
(FINMA) a autorisé la nomination du mandataire général
(art. 4, al. 2, let. g, de la loi fédérale du 17 décembre 2004 sur
la surveillance des entreprises d'assurance [LSA; RS 961.01 ].

Les pouvoirs du mandataire sont éteints.



A publier dans la Feuille officielle suisse du commerce

Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers FINMA

Mandataire général

L'Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers FINMA a approuvé, en date du

16 juin 2020 la nomination de Ingenhoven Claudia en qualité de mandataire général pour
la Suisse de la Catalina Worthing Insurance Limited, Worthing, Zweigniederlassung Pfäffi-

kon/Freienbach (art. 4 al. 2 let. g de la loi du 17 décembre 2004 sur la surveillance des

assurances [LSA ; RS 961.01]).

La procuration de Kauer Martin en tant que mandataire général pour la Suisse de la Catalina

Worthing Insurance Limited, Worthing, Zweigniederlassung Pfäffikon/Freienbach est

éteinte.

2 juillet 2020
Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers FINMA

Laupenstrasse 27
3003 Bern
Tel. +41 (0)31 327 91 00
Fax +41 (0)31 327 91 01

www.finma.ch

A72990/GB-V/V-FUU
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Rubrik: Finanzmarkt
Unterrubrik: Genehmigung des Generalbevollmächtigten
von Versicherungen
Publikationsdatum: SHAB - 09.07.2020

Meldungsnummer: FM03-0000000063

Publizierende Stelle:
Eidgenössische Finanzmarktaufsicht (FINMA), Laupenstrasse
27,3008 Bern

Genehmigung des Generalbevollmächtigten Ingenhoven Claudia, Catalina Worthing
Insurance Limited, Worthing, Zweigniederlassung Pfäffikon/Freienbach

Catalina Worthing Insurance Limited, Worthing,
Zweigniederlassung Pfäffikon/Freienbach
CHE-114.859.986
c/o: Glacier Reinsurance AG

Churerstrasse 78
8808 Pfäffikon SZ

Bisheriger Generalbevollmächtigter: Kauer Martin
Beschlussdatum: 16.06.2020

Rechtliche Hinweise:
Die Eidgenössische Finanzmarktaufsicht FINMA hat die

Ernennung zum Generalbevollmächtigten genehmigt (Art. 4
Abs. 2 Bst. g. Versicherungsaufsichtsgesetz vom 17. Dezember

2004 [VAG; SR 961.01]).
Die Vollmacht des bisherigen Generalbevollmächtigten ist
erloschen.



Zur Publikation im Schweizerischen Handelsamtsblatt

Eidgenössische Finanzmarktaufsicht FIN MA

Generalbevollmächtigter

Die Eidgenössische Finanzmarktaufsicht FINMA hat am 16. Juni 2020 die Ernennung von

Ingenhoven Claudia zur Generalbevollmächtigten für die Schweiz der Catalina Worthing
Insurance Limited, Worthing, Zweigniederlassung Pfäffikon/Freienbach genehmigt. (Art. 4

Abs. 2 Bst. g. Versicherungsaufsichtsgesetz vom 17. Dezember 2004 [VAG; SR 961.01]).

Die Vollmacht von Kauer Martin als Generalbevollmächtigter für die Schweiz der Catalina

Worthing Insurance Limited, Worthing, Zweigniederlassung Pfäffikon/Freienbach ist

erloschen.

2. Juli 2020

Eidgenössische Finanzmarktaufsicht FINMA

Laupenstrasse 27
3003 Bern
Tel. +41 (0)31 327 91 00
Fax +41 (0)31 327 91 01

www.finma.ch

A72990/GB-V/V-FUU
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